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PROCÈS-VERBAL  de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école 
Mère-Marie-Rose, tenue le mercredi 24 mars 2021 à 18:15 par vidéoconférence 
 
 

1. Ouverture de la séance 

 

 

1.1 Constatation du quorum et ouverture de la séance 

 

Présences : M. Michel Kennedy (directeur) 

 Mme Virginie Verdollin (parent) 

 Mme Karine Messier (parent) 

 Mme Mélissa Plante (parent substitut) 

Mme Éliane St-Germain (enseignante) 

   Mme Mélany Fortier (enseignante) 

Mme Mélanie Jalbert (enseignante) 

   Mme Martine Lizotte (service de garde) 

Mme Soumia Lotfa (parent) 

M Abdelkader Benhalima (parent) 

 

Absences : Mme Chantal Caisse (parent substitut) 
 

 
1.2 Nomination d’un (e) secrétaire  

Mme Mélissa Plante 

 

 

1.3 Revue et adoption de l’ordre du jour  

L’ordre du jour est proposé par Mme Martine Lizotte et adopté à l’unanimité 

 

 

1.4 Revue et adoption du procès-verbal de la séance du 27 janvier 2021  

L’ordre du jour est proposé par Mme Eliane St-Germain et adopté à 

l’unanimité 

 
2. Suivi au procès-verbal 

2.1 Résultats en anglais 1er secondaire 

Les résultats en anglais des élèves du Carrefour en 1ère secondaire et 

qui fréquentaient MMR l’année passée sont similaires à ceux des 

autres écoles. Les notes sont de 70% et plus. 

 

2.2 Carnaval d’hiver 

Cette année le carnaval se déroulait sur 2 jours et ce fut une réussite. 

 

3. Parole au public   
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4. Questions diverses         

 

 

5. Adoption – approbation  

5.1 Critères sélection direction 

Proposé par Mélissa Plante et adopté à l’unanimité 

 

5.2 Sortie des élèves journée pédagogique 

Dû au covid, il n’y a pas de sorties possibles…  Il est donc demandé la 
permission que les élèves puissent sortir de la cour d’école pour aller 
marcher dans le quartier. 

Proposé par Martine Lizotte et adopté à l’unanimité 

 
5.3 Mesures dédiées et protégées 

Explications par la direction des mesures transférées en totalité ou en 
partie par la CSSP.  Explications des différences et les choix école reliés 
aux mesures.   
Les membres du conseil d’établissement ont échangé au sujet de cette 
attestation et de l’utilisation de ces mesures dans l’école. 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mélany Fortier il est résolu à 
l’unanimité. 
 
 

5.4 Photos scolaires 2021-2022 

Il a été décidé de prendre pour une autre année la compagnie Photo 

Repensée pour les photos scolaires. 

Proposé par Mélany Fortier et adopté à l’unanimité  

 
 

 
6. Parole à la présidente 

     

7. Parole à la représentante au comité de parents 

Après de longs échanges sur la possibilité de créer une page 

Facebook pour échanger entre l’école et les parent, l’idée n’a pas été 

retenue… 

   

8. Parole aux enseignants 

Mélany Fortier, enseignante en 6e année, nous parle de la fête des 
finissants et demande de l’aide pour payer l’album, la fête, la 
nourriture, etc… 

 
9. Parole à la technicienne au service de garde 

82 élèves étaient inscrits à la journée pédagogique du 26 mars pour 

un spécial cabane à sucre!  

La période d’inscription pour l’année prochaine a lieu du 6 au 14 avril. 
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10. Parole à la direction       

10.1 Contenus en orientation scolaire 

Sera discuté à la prochaine rencontre. 

 

10.2 Contenus en éducation à la sexualité 

Les parents reçoivent à l’avance une note de l’enseignante les avisant du 

sujet qui sera abordé dans le cours. 

 

10.3 Activités diverses « à l’école on bouge » et « école 

inspirante » 

Achat de tapis de yoga pour la méditation 

Achat de jouets pour l’extérieur afin de faire bouger les enfants. 

 

10.4 Sondage violence 2e et 3e cycle 

C’est l’Université Laval qui s’occupe du sondage pour les 4e-5e-6e années 

et l’école fera celui pour les 1ère-2e-3e année. 

 

11. Levée de l’assemblée à 19h30 

Proposé par Mme Martine Lizotte 

 


